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● (1100)

[Traduction]
La présidente (L’hon. Judy A. Sgro (Humber River—Black

Creek, Lib.)): La séance est ouverte.

Il s'agit de la 116 e réunion du Comité permanent du commerce
international.

Bienvenue à tous.

Au cours de la première heure et demie, nous poursuivrons natu‐
rellement notre étude sur le secteur manufacturier canadien, et au
cours de la demi-heure suivante, nous nous occuperons des travaux
du Comité.

Conformément à l'article 108(2) du Règlement et à la motion
adoptée par le Comité le mercredi 21 août 2024, le Comité entre‐
prend son étude sur la protection de certains secteurs manufactu‐
riers du Canada, y compris ceux des véhicules électriques, de l'alu‐
minium et de l'acier, contre les importations et les mesures chi‐
noises.

De l'Association Ouïghoure de l'Alberta, nous accueillons au‐
jourd'hui Mehliya Cetinkaya, gestionnaire de programme et de sen‐
sibilisation.

De l'Association des fabricants de pièces d'automobile, nous ac‐
cueillons Flavio Volpe, président, un habitué ici.

De Clean Energy Canada, nous accueillons Joanna Kyriazis, di‐
rectrice des Affaires publiques.

Bienvenue à tous.

Nous allons commencer par les déclarations préliminaires d'une
durée maximale de cinq minutes, puis nous passerons aux questions
des membres du Comité.

Madame Cetinkaya, voulez-vous commencer, s'il vous plaît?
Mme Mehliya Cetinkaya (gestionnaire de programme et de

sensibilisation, Association Ouïghoure de l’Alberta): Madame la
présidente et madame et messieurs les membres du Comité, je vous
remercie de m'accueillir aujourd'hui.

Je suis ici pour vous permettre de mieux comprendre comment le
commerce du Canada avec la Chine peut être, et est, complice du
génocide des Ouïghours. Comme de nombreux Canadiens l'ont ap‐
pris au cours des dernières années, le Parti communiste chinois
commet un génocide contre les Ouïghours et d'autres musulmans
turciques qui vivent au Turkestan oriental, aussi connu sous le nom
de Xinjiang. Depuis 1949, le Parti communiste chinois s'emploie à
éradiquer le peuple ouïghour pour des raisons ethniques et reli‐
gieuses et, autre raison cachée, pour faire main basse sur les res‐
sources naturelles de la région.

Cette crise des droits de la personne fait son chemin jusqu'à nos
frontières sous la forme des marchandises qui proviennent de cette
région: vêtements, textiles, tomates, panneaux solaires, batteries de
véhicules électriques et bien plus encore.

Des rapports indiquent que plus de trois millions d'Ouïghours in‐
nocents sont actuellement détenus dans des camps de concentra‐
tion, où ils sont soumis à de l'endoctrinement, au travail forcé et à
divers degrés de torture. Les témoignages de survivants de camps
comme Gulbahar Jelilova, Tursunay Ziyawudun, Omir Bekali et
d'autres sont trop horribles pour être répétés ici aujourd'hui.

Le Sous-comité des droits internationaux de la personne et le
Parlement ont reconnu que le traitement des Ouïghours et d'autres
peuples turciques du Turkestan oriental par le Parti communiste
chinois constitue un génocide. Par conséquent, le Canada ne peut
plus faire des affaires comme avant avec la Chine.

L'Organisation internationale du Travail définit le « travail for‐
cé » comme étant « tout travail ou service exigés d'un individu sous
la menace d'une peine quelconque et pour lequel ledit individu ne
s'est pas offert de plein gré. »

Il est clair que les Ouïghours ne s'offrent pas de plein gré pour
travailler. Au contraire, ils y sont forcés par le Parti communiste
chinois parce qu'ils craignent que s'ils refusent, ils seront pu‐
nis — et tous les membres de leurs familles avec eux —, ou pire
encore, seront envoyés dans des camps de concentration. On estime
que plus de 80 000 Ouïghours du Turkestan oriental ont été en‐
voyés dans des usines partout en Chine entre 2017 et 2019 pour y
travailler. Certains d'entre eux provenaient directement des camps
de détention. Les Ouïghours qui vivent dans des usines loin de chez
eux sont forcés de suivre une formation idéologique, font l'objet
d'une surveillance constante et se voient interdire toute pratique re‐
ligieuse.

La présidente: Je m'excuse de vous interrompre, mais les inter‐
prètes demandent si vous pouvez ralentir. Nous sommes conscients
que vous essayez de tout dire en cinq minutes.

Mme Mehliya Cetinkaya: Je suis désolée.

La présidente: Veuillez ralentir un peu, s'il vous plaît.

Mme Mehliya Cetinkaya: Je comprends. Je vais ralentir.

Un rapport de travail publié en 2019 par une administration lo‐
cale mentionne que: « Pour chaque groupe [de travailleurs] qui est
formé, un groupe d'emplois sera organisé et un groupe de tra‐
vailleurs sera transféré. Ceux qui ont un emploi doivent recevoir
une formation idéologique rigoureuse et demeurer dans leur em‐
ploi. »
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Le virage vers les énergies vertes pour diminuer la pollution et
les coûts est une bonne chose en théorie. Cependant, il est clair que
si les produits fabriqués viennent de la Chine, ils ne peuvent pas
être, et ne seront pas, verts. En effet, le Turkestan oriental est riche
en ressources naturelles qui entrent dans la fabrication des batteries
des véhicules électriques. Le gouvernement chinois relocalise acti‐
vement la transformation des matières premières et la fabrication
des pièces d'automobile au Turkestan oriental en raison de l'abon‐
dance de ces ressources. Ironiquement, la fabrication des technolo‐
gies vertes en Chine est particulièrement énergivore et très pol‐
luante.

Les Ouïghours sont forcés de travailler dans l'extraction et la
production du lithium, du cobalt, du charbon et d'autres matériaux
essentiels à la fabrication de ces batteries. L'achat de véhicules
électriques ou de technologies d'énergie renouvelable en prove‐
nance de la Chine non seulement soutient directement les systèmes
de travail forcé en place pour éradiquer les Ouïghours, mais crée
aussi encore plus de pollution.

Le Canada s'efforce actuellement d'atteindre ses objectifs clima‐
tiques et de faire la transition vers des technologies plus vertes,
mais il doit veiller à ce que ces efforts ne se fassent pas au détri‐
ment des droits de la personne et, bien sûr, de notre environnement.
En collaborant avec des entreprises qui utilisent le travail forcé, le
Canada décrédibilise son engagement à l'égard du commerce
éthique et de la justice sociale.

Xinjiang East Hope Nonferrous Metals, Tianshan Aluminum et
Xinjiang Xinfeng Co. ont tous des liens étroits avec Xinjiang Pro‐
duction and Construction Corps, une entité économique militaire,
sanctionnée par le Canada, qui joue un rôle important dans la ré‐
pression des Ouïghours. Cette entreprise détient des milliers d'ac‐
tions dans des entreprises du Turkestan oriental et participe fré‐
quemment aux transferts de travailleurs, victimes du travail forcé, à
des sociétés minières de charbon.

J'ajouterais que la loi actuelle qui interdit le travail forcé au
Canada est faible. Les États-Unis ont la Uyghur Forced Labor Pre‐
vention Act qui considère que tout produit provenant du Turkestan
oriental ou du Xinjiang est fabriqué, en tout ou en partie, par le tra‐
vail forcé jusqu'à preuve du contraire, alors que ce n'est pas le cas
au Canada. Cependant, l'objectif des deux pays est d'interdire l'en‐
trée de produits issus du travail forcé à nos frontières. Le Canada
n'a ni arrêté ni saisi une seule cargaison à ses frontières pour ce mo‐
tif. Depuis juin 2022, les États-Unis ont arrêté 9 791 cargaisons, en
ont libéré 4 537 et en ont saisi 3 975, dont les produits étaient issus
du travail forcé. Nos voisins peuvent ainsi respecter leur engage‐
ment à protéger les droits de la personne, alors pourquoi notre gou‐
vernement n'adopte‑t‑il pas la même politique?

Les initiatives vertes ne peuvent pas être véritablement durables
si elles dépendent du travail forcé des Ouïghours. Qui plus est, la
Chine est l'un des plus grands pollueurs au monde. S'associer au
Parti communiste chinois, sans reddition de comptes, nous rend
complices de ces violations des droits de la personne. Nos intérêts
économiques et environnementaux ne peuvent pas l'emporter sur
les droits fondamentaux de millions d'Ouïghours. Il est essentiel de
saisir les marchandises en provenance de Chine qui viennent du
Turkestan oriental ou du Xinjiang et de leur interdire l'entrée au
pays. Il est essentiel que nous demandions à la Chine de réduire ses
émissions de pollution et de CO 2 , et que nous veillions à ce que
nos technologies vertes soient de source éthique, afin de mettre fin
au génocide ouïghour et de libérer le Turkestan oriental.

● (1105)

La présidente: Merci beaucoup.

Monsieur Volpe, vous avez la parole.

M. Flavio Volpe (président, Association des fabricants de
pièces d'automobile): Merci, madame la présidente et madame et
messieurs les membres du Comité. Je suis heureux d'être présenté
comme un habitué ici aujourd'hui.

La plupart d'entre vous connaissent l'Association des fabricants
de pièces d'automobile, ou AFPA. Nous sommes les entreprises ca‐
nadiennes dans ce secteur, soit des centaines d'usines de fournis‐
seurs et 100 000 employés qui fabriquent des pièces, des outils et
des systèmes de technologie appliquée. Les entreprises canadiennes
du secteur de l'automobile ont 156 usines aux États-Unis et
120 usines au Mexique. Nous sommes très présents en Amérique
du Nord et comptons 88 000 employés supplémentaires dans ces
pays.

Notre principal marché est le marché américain. En effet, 80 %
des véhicules fabriqués au Canada sont vendus aux consommateurs
américains. Cinquante pour cent des exportations de pièces sont
destinées à des usines américaines qui fabriquent des véhicules,
dont 60 % sont importés au Canada. Nos marchés sont extrême‐
ment intégrés, et c'est notamment pour cette raison que l'AFPA a
commencé en septembre et octobre 2023 à faire pression sur le
gouvernement canadien pour qu'il se rende compte que les marchés
occidentaux, y compris le Mexique, étaient inondés de véhicules
chinois. Les importations de sources chinoises au Mexique, par
exemple, sont passées en un an de 5,4 % à 19,7 %, une situation qui
menace tous les investissements que l'industrie a faits en partenariat
avec les gouvernements, tant le gouvernement fédéral que les gou‐
vernements provinciaux de l'Ontario et du Québec.

Nous avons dit aux responsables gouvernementaux qu'ils de‐
vaient lire le plan « Fabriqué en Chine 2025 », qui est public. Les
Chinois veulent, entre autres choses, dominer la dimension verti‐
cale de la fabrication automobile de pointe.

Faites quelque chose. Nous avons travaillé fort pour les sensibili‐
ser, puis en novembre dernier, nous sommes allés à Washing‐
ton — à la Maison-Blanche, au département du Trésor et à ceux du
Commerce et de l'Énergie — pour répéter la même chose aux Amé‐
ricains et leur dire qu'ils font de gros investissements dans le sec‐
teur, mais en acceptant des produits chinois pour respecter leurs
mandats sur les véhicules électriques. Nous leur avons dit de s'assu‐
rer de bien comprendre ce qu'ils faisaient, car les Chinois sont telle‐
ment en avance que si les États-Unis continuent dans cette voie,
tous ces investissements serviront à l'achat de produits chinois qui
vont être vendus aux consommateurs américains en étant payés
avec l'argent de leurs impôts.

Il n'y a pas de fabricants de pièces d'origine au Canada. Il n'y a
pas de décisions sur les produits qui sont prises à Toronto, Windsor
ou Ottawa, mais nous fabriquons jusqu'à deux millions de voitures
par année. Nous sommes l'un des 10 plus grands fabricants d'auto‐
mobiles au monde. Nous pouvons fournir tout ce qui se trouve dans
un véhicule électrique.
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L'AFPA a dirigé un projet appelé Projet Arrow, dans le cadre du‐
quel nous avons construit un prototype de véhicule fonctionnel,
dont nous avons fait la démonstration partout dans le monde. Il est
fabriqué presque entièrement de pièces canadiennes, à l'exception
des écrans, parce que les Chinois, comme ils l'ont fait pour l'énergie
solaire, comme ils vont le faire pour les batteries et les véhicules
électriques, ont inondé les marchés de l'électronique grand public et
délogé tous les autres acteurs dans ce secteur. Nous disons que c'est
la Chine contre les acteurs tributaires du marché, parce qu'en
Chine, c'est l'État qui met en place tous les acteurs, soit au niveau
étatique, soit au niveau municipal. Shanghai Auto, le plus grand fa‐
bricant chinois, est une coentreprise qui compte beaucoup d'acteurs
occidentaux. Le principal actionnaire est la municipalité de Shan‐
ghai.

Ici, tout le monde dit qu'on ne veut pas procéder ainsi, qu'on ne
veut pas protéger les riches entreprises — les entreprises occiden‐
tales — qui protègent leurs profits, mais toutes ces entreprises sont
cotées en bourse. On peut donc voir que dans le secteur de l'auto‐
mobile en Occident, elles opèrent toutes avec un BAIIA — un bé‐
néfice avant intérêts, impôts et amortissements — de moins de
10 %. Nous sommes donc très heureux de voir le gouvernement ca‐
nadien aller de l'avant avec l'annonce d'un droit de 100 % sur les
véhicules électriques chinois.

Un facteur important pour notre sous-secteur — qui est au beau
milieu d'une autre consultation —, c'est les mesures prises à l'égard
des sous-composantes. Nous devrions harmoniser nos pratiques
avec celles des États-Unis. Il ne devrait pas y avoir de divergence
de vues sur la façon dont nous traitons ces produits. Ils représentent
la majeure partie de notre marché et de nos importations, et nous
investissons ensemble partout sur le continent.

Au sujet des mandats sur les véhicules électriques, l'Association
canadienne des constructeurs de véhicules est venue témoigner la
semaine dernière et veut proposer de les harmoniser. Nous devrions
faire de même. L'AFPA a déclaré publiquement à maintes reprises
qu'ils ne peuvent pas être respectés. Nous ne pourrons pas avoir
100 % de véhicules électriques d'ici 2035 sans composantes chi‐
noises dans les véhicules et les batteries. Nous sommes en train de
nous enliser dans ce problème.
● (1110)

Barry Bonds a triché au vu et au su de ses partisans pendant des
années et a établi des records à San Francisco. C'était évident pour
tout le monde. On se disait qu'il ne pouvait pas frapper la balle avec
autant de force aussi tard dans sa carrière. La taille de son chapeau
a atteint huit. Après sa retraite, on a tous commencé à analyser cela.
Après que tous les records ont été battus, que le baseball a changé,
on s'est dit que c'était un tricheur. Je vais commencer à écouter les
témoignages sur l'affaire BALCO.

Ses records n'ont pas été effacés et on ne parle plus de cette
époque. Personne n'est plus intronisé au Temple de la renommée.
Eh bien, la Chine joue comme Barry Bonds. Elle connaît les règles,
va les enfreindre, va trouver la crème dans le plat et va nous battre.
Quand on comprendra enfin et qu'on dira qu'on s'est trompé, il sera
trop tard.

Je vous remercie.
La présidente: C'est intéressant. Merci, monsieur Volpe.

Madame Kyriazis, je m'excuse de ma prononciation. Vous avez
la parole pour un maximum de cinq minutes.

Mme Joanna Kyriazis (directrice des Affaires Publiques,
Clean Energy Canada): Bonjour, madame la présidente et distin‐
gués membres du Comité.

Je m'appelle Joanna Kyriazis, et je suis directrice des affaires pu‐
bliques chez Clean Energy Canada, un groupe de réflexion sur le
climat et l'énergie propre à l'Université Simon Fraser.

Aujourd'hui, j'aimerais vous parler de l'abordabilité des véhicules
électriques et vous expliquer pourquoi cet enjeu doit être une priori‐
té absolue pour le gouvernement fédéral et l'industrie si nous vou‐
lons aider les Canadiens à surmonter la crise du coût de la vie et
assurer la réussite à long terme du secteur canadien en plein essor
des véhicules électriques.

À l'échelle mondiale, un véhicule neuf sur cinq vendu aujourd'‐
hui est électrique, et le secteur est en passe de connaître une autre
année record. Chez nous, les ventes de véhicules électriques sont
également en hausse, représentant 13 % des ventes de voitures
neuves partout au pays et près du tiers des ventes de voitures
neuves dans les principales provinces comme le Québec. On ne le
croirait pas en lisant les manchettes, mais au dernier trimestre, le
Canada a enregistré le plus grand nombre d'immatriculations de vé‐
hicules électriques. C'est parce que les véhicules électriques sont
l'un des meilleurs moyens de faire économiser de l'argent aux
conducteurs canadiens et de les mettre à l'abri de la volatilité des
prix de l'essence. Grâce à notre réseau d'électricité propre, le
conducteur de véhicule électrique moyen économise environ
3 000 $ par année en frais de carburant et d'entretien. Autrement
dit, les conducteurs canadiens de véhicules électriques paient ac‐
tuellement l'équivalent d'environ 40 ¢ le litre d'essence pour rechar‐
ger leur voiture.

Du point de vue de l'industrie canadienne, la transition vers les
véhicules électriques a donné une deuxième vie à notre secteur de
l'automobile. De 2000 à 2020, le Canada est passé du cinquième au
douzième rang mondial des pays producteurs d'automobiles. Nous
perdions des emplois et des investissements dans notre secteur. Ce‐
pendant, au cours des quatre dernières années, le Canada a attiré
près de 50 milliards de dollars d'investissements liés aux véhicules
électriques, et nous nous classons maintenant au premier rang mon‐
dial au chapitre de notre potentiel en matière de chaîne d'approvi‐
sionnement pour produire des batteries de véhicules électriques.
C'est parce que notre pays a d'énormes avantages comparatifs à of‐
frir à cette industrie mondiale en croissance. Notre richesse en mi‐
néraux critiques en est un exemple, car les véhicules électriques né‐
cessitent six fois plus de minéraux que les voitures à essence. Notre
acier et notre aluminium à faible teneur en carbone, conjugués à
notre électricité propre pour alimenter nos activités de fabrication,
constituent un autre avantage comparatif, car les entreprises et les
pays préfèrent des produits fabriqués de façon plus écologique et
plus responsable. Notre empreinte manufacturière, notre main-
d'œuvre hautement qualifiée et nos chercheurs de grand calibre
dans le domaine des batteries constituent un autre avantage compa‐
ratif, car les véhicules de demain seront de plus en plus à la fine
pointe de la technologie.
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Bref, nos secteurs de l'automobile, de l'acier, de l'aluminium et
des minéraux critiques sont mieux placés pour assurer l'avenir des
véhicules électriques que celui des véhicules à essence. Bon
nombre de ces industries canadiennes y voient des perspectives
économiques pour les générations à venir. Cependant, il y a un obs‐
tacle majeur qui empêche les consommateurs canadiens et l'indus‐
trie de saisir ces occasions: les prix des véhicules électriques sont
encore trop élevés. Selon les sondages, le coût initial demeure la
principale préoccupation des acheteurs potentiels de véhicules élec‐
triques.

Les Canadiens ont actuellement un accès limité à des véhicules
électriques abordables, car les constructeurs au Canada et aux
États-Unis n'en fabriquent pas. Dans son mémoire, Clean Energy
Canada fait valoir que les répercussions sur l'abordabilité des véhi‐
cules électriques doivent être prises en compte dans la réponse du
Canada à l'importation de véhicules électriques fabriqués en Chine,
soit en envisageant des droits de douane moins élevés, soit en ajou‐
tant d'autres mesures complémentaires. Maintenant que le Canada a
décidé d'imposer un droit de douane de 100 % sur les véhicules
électriques fabriqués en Chine, la question centrale est celle‑ci: que
feront les gouvernements et les producteurs canadiens dans le délai
qu'ils se sont accordé?

Clean Energy Canada recommande que le gouvernement fédéral,
pour sa part, adopte un programme d'abordabilité des véhicules
électriques, composé des mesures suivantes.

Premièrement, il faut renouveler et prolonger le programme fé‐
déral d'incitatifs qui aide les conducteurs canadiens à passer à
l'électrique. Ce programme est plus populaire que jamais cette an‐
née, mais il prendra fin en mars 2025, avant même que la plupart
des véhicules électriques fabriqués au Canada puissent être achetés.

Deuxièmement, il faut veiller à ce que des bornes de recharge
pour véhicules électriques soient installées dans les immeubles rési‐
dentiels neufs ou existants, qu'il s'agisse d'immeubles en coproprié‐
té ou d'appartements. Les milléniaux canadiens sont ceux qui sou‐
haitent le plus passer à l'électrique, mais ils vivent souvent dans des
immeubles d'habitation où l'accès aux bornes de recharge est limité.
● (1115)

Enfin, il faut préserver une norme rigoureuse de disponibilité des
véhicules électriques pour obliger les constructeurs à mettre un plus
grand nombre de modèles de véhicules électriques à la disposition
des Canadiens, contribuant ainsi à faire baisser le prix des véhicules
électriques. Une telle politique permet également d'offrir une certi‐
tude commerciale aux autres intervenants concernés, comme les
fournisseurs de bornes de recharge pour véhicules électriques, les
entreprises publiques de production d'électricité et même les socié‐
tés minières, afin qu'ils planifient et investissent en fonction de
l'adoption prévue des véhicules électriques.

Nous croyons que le gouvernement fédéral peut trouver un équi‐
libre entre de multiples intérêts — d'une part, l'établissement de
prix abordables pour les consommateurs et, d'autre part, la lutte
contre les changements climatiques — et assurer la réussite à long
terme de notre industrie automobile.

Je vous remercie de m'avoir donné l'occasion de contribuer à la
discussion d'aujourd'hui. Je me ferai un plaisir de répondre à vos
questions.

La présidente: Merci beaucoup.

Monsieur Genuis, vous avez six minutes.

M. Garnett Genuis (Sherwood Park—Fort Saskatchewan,
PCC): Merci, madame la présidente.

Merci à tous les témoins.

Madame Cetinkaya, je vous remercie d'avoir fait la lumière sur
l'horreur continue du génocide des Ouïghours.

D'après ce que j'ai pu observer, en pratique, le mouvement
ESG — acronyme qui désigne les facteurs environnementaux, so‐
ciaux et de gouvernance —, semble parfois mettre l'accent unique‐
ment sur la lettre « E ». On ne tient pas compte des répercussions
sociales et de gouvernance dans la course effrénée pour atteindre
des objectifs environnementaux précis. La nouvelle économie des
batteries risque fort de renforcer nos adversaires stratégiques, de
nuire aux travailleurs canadiens et de causer des souffrances indi‐
cibles aux Ouïghours, ainsi qu'aux gens de la République démocra‐
tique du Congo qui sont souvent exploités par des entreprises chi‐
noises. Nous devons donc réagir de façon intelligente à ces change‐
ments. Pourtant, malgré les réalités inhérentes aux répercussions
sociales et de gouvernance, certains s'obstinent à poursuivre dans la
même voie.

À mon avis, nous devons adopter une approche qui correspond à
nos intérêts économiques, à nos intérêts stratégiques et à nos obli‐
gations morales. C'est pourquoi les conservateurs réclament des
mesures vigoureuses pour contrer les efforts stratégiques que dé‐
ploie le Parti communiste chinois pour dominer le marché au
moyen de tactiques anticoncurrentielles et immorales.

Dans votre déclaration préliminaire, vous avez parlé de la Uyg‐
hur Forced Labor Prevention Act, soit la loi sur la prévention du
travail forcé des Ouïghours. Il s'agit d'une mesure bipartite qui a été
adoptée aux États-Unis et qui renverse le fardeau de la preuve. Es‐
sentiellement, elle crée une présomption selon laquelle les entre‐
prises qui exercent des activités au Turkestan oriental, ou Xinjiang,
ont recours au travail forcé.

Pourquoi cette présomption est-elle raisonnable, selon vous? De‐
vrions-nous adopter, au Canada, une loi qui s'harmonise avec cette
loi américaine bipartite?

● (1120)

Mme Mehliya Cetinkaya: Je vous remercie, monsieur le pré‐
sident, de cette question pertinente.

J'aimerais commencer par dire que je suis tout à fait d'accord
avec vous: les batteries de véhicules électriques sont également...
L'exploitation est très répandue en République démocratique du
Congo.

En ce qui concerne plus précisément la Uyghur Forced Labor
Prevention Act des États-Unis, le gouvernement canadien a publié
un rapport intitulé Étude des risques associés à la chaîne d'approvi‐
sionnement lié au travail forcé au Xinjiang, dans lequel il exprime
clairement sa volonté et son intention d'adopter une telle loi au
Canada.
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La loi américaine est beaucoup plus stricte en raison de la pré‐
somption selon laquelle tous les produits provenant de cette ré‐
gion... parce qu'une multitude de preuves et de rapports nous ont
montré que des produits comme le coton... Même le rapport publié
par le gouvernement du Canada indique que 85 % du coton chinois
provient du Turkestan oriental, ce qui signifie qu'il est directement
lié au travail forcé des Ouïghours. C'est également vrai pour des
choses comme les tomates, les panneaux solaires et le polysilicium.
Ces produits viennent aussi de la région du Turkestan oriental.

Par conséquent, aux termes de la Uyghur Forced Labor Preven‐
tion Act, on peut présumer que tout produit en provenance de cette
région est issu du travail forcé, à la lumière des données et des rap‐
ports qui prouvent le recours au travail forcé dans la production de
ces divers produits. C'est parce que tous ces éléments sont interre‐
liés.

M. Garnett Genuis: En ce qui a trait à l'application de la loi sur
la prévention du travail forcé, les gens affirment notamment que ce
n'est pas une tâche simple. En effet, il est compliqué de démêler les
chaînes d'approvisionnement, de déterminer exactement le lieu d'o‐
rigine d'un produit et d'obtenir une identification et une reddition de
comptes adéquates. Cependant, il me semble que si toute la diffi‐
culté tient à la complexité, nous pourrions simplement nous inspirer
de nos amis et partenaires américains pour mettre en place un ré‐
gime harmonisé. De cette façon, si les États-Unis refusaient la mise
à quai et le déchargement d'une cargaison, celle‑ci ne pourrait pas
être déchargée au Canada. Or, nous n'avons pas cherché à instaurer
une telle harmonisation. Si nos règles étaient harmonisées, nous
pourrions échanger de l'information. Cela faciliterait grandement
l'application de la loi.

Dans ce contexte, à en juger par les chiffres que vous nous avez
présentés, les Américains réussissent là où nous échouons. Ils
bloquent de nombreuses cargaisons. Nous n'en arrêtons aucune, si
bien que les cargaisons à destination des États-Unis qui sont arrê‐
tées en cours de route risquent fort d'aboutir au Canada.

Pourquoi ne cherchons-nous pas à favoriser la collaboration avec
les États-Unis et à accroître l'échange de renseignements sur le tra‐
vail forcé? Cela ne réglerait‑il pas le problème?

Mme Mehliya Cetinkaya: Je suis tout à fait d'accord. Bien que
les deux pays voisins aient le même objectif, nous ne voulons pas
de travail forcé. Nous ne voulons pas être complices d'un génocide,
même si cela se produit loin de chez nous, loin du Canada et des
États-Unis.

Si les États-Unis — et c'est clair, comme vous l'avez dit — ont
instauré cette mesure législative et ont mis en place les outils et les
ressources nécessaires pour détecter les marchandises issues du tra‐
vail forcé, nous devrions certes leur emboîter le pas et travailler
avec eux. Nous pourrions même aller plus loin et nous assurer de
vraiment contribuer aux efforts visant à mettre fin au travail forcé.

M. Garnett Genuis: Par « aller plus loin », je suppose que vous
voulez dire qu'il faut chercher à établir des partenariats avec
d'autres pays démocratiques aux vues similaires afin d'élaborer un
cadre de collaboration pour empêcher le travail forcé, ce qui profite
aux travailleurs du monde libre et exerce des pressions sur la Chine
pour qu'elle mette un terme au génocide des Ouïghours.

J'ai une dernière question à poser.

L'Accord Canada—États-Unis—Mexique contient des disposi‐
tions sur la lutte contre le travail forcé. Les parties à cet accord ont
l'obligation de prendre des mesures pour lutter contre le travail for‐

cé. Rien n'est prévu quant à l'harmonisation des structures, mais il y
a un engagement.

À mon sens, si les États-Unis sont en mesure de bloquer l'entrée
de produits issus du travail forcé en provenance du Turkestan orien‐
tal et que le Canada ne le fait pas, il y aura un certain risque com‐
mercial. Cela soulève des questions quant à notre conformité à cet
accord.

Il me semble que tout le monde y gagnerait si nous pouvions
faire en sorte que le Canada se conforme à cet accord et si nous col‐
laborions davantage avec les Américains afin d'éviter les critiques
éventuelles selon lesquelles nous ne respectons pas nos obligations
commerciales.

Mon temps est pratiquement écoulé, mais la présidente vous per‐
mettra peut-être de répondre brièvement à cette question.

Mme Mehliya Cetinkaya: Oui, je suis tout à fait d'accord. Nous
devrions faire preuve d'unité et de collaboration avec des pays aux
vues similaires en ce qui concerne la lutte contre le travail forcé.

La présidente: Merci beaucoup.

Monsieur Sheehan, vous avez six minutes.
M. Terry Sheehan (Sault Ste. Marie, Lib.): Je vous remercie

tous de vos exposés sur cet enjeu très important.

Ma première question s'adresse à M. Volpe, par l'entremise de la
présidente.

À notre dernière réunion, nous avons entendu le témoignage de
l'Association canadienne des producteurs d'acier. Je représente une
ville sidérurgique, qui alimente le secteur de l'automobile depuis
des générations.

J'ai voulu savoir pourquoi.

On décarbone l'industrie sidérurgique. C'est ce qu'on a décidé de
faire en Ontario. Algoma Steel est le deuxième producteur d'acier
en importance au Canada, et ses efforts de décarbonation sont en
cours. J'ai voulu savoir pourquoi l'industrie sidérurgique s'est lancée
dans cette démarche. La représentante a simplement répondu que
c'est parce que le marché se dirige dans cette direction.

Seriez-vous d'accord pour dire que le secteur de l'automobile se
dirige lui aussi vers la décarbonation?

Dans quelle mesure est‑il important que la chaîne d'approvision‐
nement de l'industrie automobile, en particulier l'industrie des véhi‐
cules électriques, soit décarbonée?
● (1125)

M. Flavio Volpe: C'est une affaire d'authenticité. Si vous vendez
un produit qui sera propre, qui ne produira aucune émission de gaz
d'échappement et qui vous aidera à respecter vos normes écolo‐
giques — qu'il s'agisse des mandats relatifs aux véhicules élec‐
triques ou autres —, vous avez la responsabilité d'examiner l'en‐
semble de vos approvisionnements et de vos matières premières.
D'où proviennent-ils? Comment sont-ils fabriqués?

D'après nos discussions avec des représentants américains, une
bonne partie de ce qu'ils font sur le plan de la réglementation
consiste à se demander quelle est la teneur en carbone intégré dans
les matériaux, allant de l'acier aux pièces en acier, en passant par
les voitures qui en contiennent. Nos homologues américains com‐
prennent cela, et je pense que nous le comprenons aussi.
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C'est également l'une des façons dont la Chine jouit d'un avan‐
tage injuste ici. Au cours des 18 derniers mois, la Chine a approuvé
218 gigawatts de nouvelles centrales au charbon pour nous vendre
l'acier qui recouvre les batteries utilisées dans les voitures écolo‐
giques, lesquelles sont issues du travail forcé et autrement sous-
payé, afin que nous puissions atteindre nos objectifs.

M. Terry Sheehan: Si nous devions élaborer une stratégie natio‐
nale sur la chaîne d'approvisionnement des véhicules électriques,
par exemple, vous avez mentionné une mesure qui pourrait y figu‐
rer.

Quels autres éléments pourrions-nous y ajouter?

La question est, une fois de plus, ouverte à tous.

Quels autres éléments pourraient faire partie d'une stratégie na‐
tionale sur la chaîne d'approvisionnement des véhicules élec‐
triques?

M. Flavio Volpe: Nous sommes presque parfaitement d'accord
sur le témoignage de Mme Kyriazis et les principes qui le sous-
tendent. Autrement dit, il y a des raisons sociétales très importantes
pour lesquelles on préconise un réseau de transport écologique. Ce‐
pendant, la façon dont on alimente ce réseau est importante. La fa‐
çon dont on alimente la fabrication des matériaux qui facilitent ce
réseau est très importante.

Si vous déplacez le carbone vers un pays où les coûts sont moins
élevés, mais dont l'administration est opaque, de même que le trai‐
tement des personnes et les conditions de travail, et qui utilise nos
règles et notre volonté de jouer les boy-scouts partout dans le
monde pour inonder ces marchés...

Je travaillais avant dans le secteur de l'énergie solaire. Je ne par‐
lerai même pas des aspects économiques de l'industrie solaire. La
Chine n'est pas la solution.

La stratégie, c'est que si nous avons des matières premières dans
le sol ici... Comme Mme Kyriazis l'a dit, BloombergNEF classe le
Canada au premier rang. Eh bien, je représente tous les fournis‐
seurs. Quand pourrons-nous acheter les cellules de batterie cana‐
diennes, composées de lithium, de nickel, de cobalt ou de graphite
canadiens? La réponse est « à un moment donné ».

Ford doit acheter des matériaux pour une batterie qui sera pro‐
duite ici. Si cela se fait en 2026 ou 2027 — choisissez le construc‐
teur automobile de votre choix — et si les Chinois sont prêts, ils lui
vendront les matériaux. Si c'est la seule façon de fabriquer des vé‐
hicules pour remplir les mandats, nous aurons des batteries chi‐
noises.

Nous devons faire preuve de la même détermination que celle
qui nous a permis d'attirer des investissements dans le secteur des
véhicules électriques. Nous devons nous demander comment nous
allons extraire les matières du sol, les traiter et les transformer en
cellules fiables.

Ces droits de douane nous permettront de miser sur cette période
de cinq ans, mais voilà ce que nous devrions faire au cours des cinq
prochaines années. C'est ce qui devrait figurer dans notre stratégie.

M. Terry Sheehan: Avez-vous quelque chose à ajouter?
Mme Joanna Kyriazis: J'aimerais dire que, si nous sommes pré‐

occupés par certaines des pratiques sociales et environnementales
qu'applique la Chine pour développer la chaîne d'approvisionne‐
ment pour ses batteries, la réponse ne devrait pas être de ralentir la
transition vers les véhicules électriques et de renoncer à nos efforts

pour lutter contre les changements climatiques. La réponse devrait
être de tirer parti de l'innovation et de l'ingéniosité canadiennes
pour faire mieux, plus proprement et plus rapidement.

En ce qui concerne la stratégie que nous devrions préconiser
pour la chaîne d'approvisionnement des batteries pour véhicules
électriques, je suis d'accord pour dire que nous devons trouver des
moyens d'accélérer le développement des parties en amont de la
chaîne d'approvisionnement. Je vois ce que font les États-Unis. Ils
investissent dans de nombreux secteurs entourant le recyclage des
batteries afin d'obtenir de produire des matériaux moins coûteux
plus rapidement et de façon moins dommageable pour l'environne‐
ment. Ils n'attendent pas nécessairement les nouvelles mines qui
mettront 10 ou 15 ans à entrer en service. Bien sûr, ils investissent
aussi dans ces mines, mais ils trouvent des moyens d'innover pour
réduire leur dépendance à l'égard de la Chine.

De même, ils investissent dans le développement d'alternatives
au graphite — la Chine en contrôle le marché mondial — pour s'as‐
surer qu'ils auront quelque chose à offrir à la place. Les entreprises
canadiennes spécialisées dans les batteries ont beaucoup à offrir,
mais elles ont du mal à passer au niveau supérieur. Nous devons
nous assurer que notre approche quant à l'édification de la chaîne
d'approvisionnement n'attire pas seulement les multinationales pour
qu'elles investissent ici, mais qu'elle soutient également l'innovation
canadienne et aide à développer les leaders canadiens émergents
dans le domaine des batteries, lesquels offrent souvent des coûts
plus bas et des méthodes de travail plus respectueuses de l'environ‐
nement.

● (1130)

La présidente: Merci beaucoup.

La parole est à M. Savard-Tremblay, pour six minutes.

[Français]
M. Simon-Pierre Savard-Tremblay (Saint-Hyacinthe—Bagot,

BQ): Merci, madame la présidente.

Je remercie l'ensemble des témoins de leurs présentations d'au‐
jourd'hui.

Ma première question s'adresse à vous, madame Cetinkaya.

On sait qu'il existe présentement des lacunes assez importantes
dans le contrôle des marchandises issues du travail forcé.

Si on compare notre situation à celle des États‑Unis, on se rend
compte que la valeur des marchandises illicites saisies au Canada
est presque nulle, puisqu'il n'y a eu qu'une seule saisie et qu'elle a
ensuite été annulée. Or, aux États‑Unis, la valeur des saisies atteint
des millions de dollars.

On sait que, au Canada, c'est aux douaniers qu'incombe le far‐
deau de démontrer le recours au travail forcé, comme si cela s'ob‐
servait à la lampe de poche, tandis qu'aux États‑Unis, c'est à l'entre‐
prise de démontrer le non-recours au travail forcé.

Comment expliquez-vous une aussi grande différence dans les
résultats et dans l'approche?

[Traduction]
Mme Mehliya Cetinkaya: Merci beaucoup de cette question,

madame la présidente.
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Je suis tout à fait d'accord. Je crois que la valeur des saisies ef‐
fectuées aux États-Unis est d'environ 3 milliards de dollars. Les en‐
treprises canadiennes sont tenues de signaler si leurs chaînes d'ap‐
provisionnement ont recours au travail forcé, sur la base du tarif
douanier, qui a été modifié de manière à ce que les entreprises
soient tenues de signaler cela au gouvernement canadien. Je crois
que cette information est disponible sur le site Web du ministère de
la Sécurité publique. Il y a là un répertoire de toutes les entreprises
qui ont recours au travail forcé. Elles ont du mal à signaler cet ap‐
port du travail forcé en raison du fait que certaines entreprises qui
sont au troisième ou quatrième rang de la chaîne d'approvisionne‐
ment pratiquent peut-être le travail forcé. On pense par exemple à
la cueillette du coton, qui est ensuite transférée dans une autre ré‐
gion. C'est ce genre de choses qui fait qu'il est un peu difficile pour
les entreprises de montrer patte blanche.

L'Agence des services frontaliers du Canada, ou ASFC, a les res‐
sources et la capacité d'examiner ces entreprises de troisième rang,
car elles sont souvent amalgamées à un ensemble d'entreprises de
troisième rang similaires. On pense par exemple à Nike ou à diffé‐
rentes entreprises du secteur du vêtement. Toutes font appel à
quelques groupes d'entreprises chinoises qui pratiquent le travail
forcé. L'ASFC a les ressources et la capacité de les examiner, de
leur poser des questions et d'envoyer un avis aux entreprises pour
les informer qu'elles ne peuvent pas faire affaire avec ces entre‐
prises chinoises du fait qu'elles sont directement liées au travail for‐
cé.

[Français]
M. Simon-Pierre Savard-Tremblay: Vous avez aussi parlé des

panneaux solaires.

Des gens du Capitole des États‑Unis m'ont déjà fait part d'un
soupçon — rien n'a donc été prouvé — selon lequel les panneaux
solaires refusés aux États‑Unis seraient tout simplement expédiés
au Canada et qu'ils passeraient ici comme une lettre à la poste. En
fin de compte, le Canada deviendrait la corbeille arrière des
États‑Unis.

Partagez-vous ce soupçon?

Je dis bien que les panneaux refusés aux États‑Unis sont tout
simplement envoyés au Canada.

[Traduction]
Mme Mehliya Cetinkaya: Oui, à 100 %. Pour les panneaux so‐

laires, on parle précisément du polysilicium qui vient de la région
du Turkestan oriental. On dit aussi que 85 % du coton chinois pro‐
vient du Turkestan oriental. Si les États-Unis leur bloquent l'entrée,
mais que le gouvernement canadien — qui a le même objectif —
n'a pas arrêté ou saisi une seule cargaison, je soupçonne très forte‐
ment que c'est ce qui se passe.

[Français]
M. Simon-Pierre Savard-Tremblay: Parlons du cas de l'alumi‐

nium. On sait aussi que la production d'aluminium provenant des
régions ouïghoures, en Chine, a connu une croissance massive au
cours des dernières années. Aujourd'hui, cela représente près de
10 % de l'offre mondiale. On peut donc soupçonner le recours au
travail forcé, dans un tel cas. Une grande partie de la production est
expédiée hors de la région et est mélangée avec d'autres métaux
pour fabriquer des alliages d'aluminium dans d'autres parties de la
Chine, notamment pour l'industrie automobile.

Selon Human Rights Watch, une fois l'aluminium fondu et mé‐
langé à d'autres matériaux, il est impossible de démontrer qu'il pro‐
vient des régions ouïghoures de Chine et d'en connaître la quantité.
C'est ainsi que, souvent, l'aluminium issu du travail forcé va péné‐
trer dans les chaînes d'approvisionnement nationales et mondiales.
Les constructeurs automobiles savent rarement eux-mêmes d'où
vient l'aluminium qu'ils utilisent.

Selon vous, cet aluminium ferait-il ainsi son chemin dans les
chaînes d'approvisionnement sans que les constructeurs et les
consommateurs en soient conscients?
● (1135)

[Traduction]
Mme Mehliya Cetinkaya: Oui. Il a été démontré que c'est ce

que fait la Chine, que ce soit dans le textile ou dans l'industrie auto‐
mobile. Cependant, je dirais qu'ici même, il y a au moins huit entre‐
prises qui utilisent expressément le travail forcé des Ouïghours
dans la région du Xinjiang pour extraire de l'aluminium. Que ces
entreprises ou d'autres mélangent l'aluminium à d'autres métaux,
l'origine ou l'extraction de l'aluminium est associée à un nom d'en‐
treprise. C'est une information qui est disponible — je pourrais
vous l'obtenir sur‑le‑champ. L'ASFC est en mesure d'examiner cela.
Le gouvernement canadien est aussi en mesure de le faire. Je serais
en mesure de le prouver ici même.

En outre, ils en exportent une partie, mais ils créent également de
nombreuses usines au Turkestan oriental pour traiter ces matières
premières, ce qui en ralentit la sortie. En fait, ils fabriquent même
des pièces de voiture au Turkestan oriental.
[Français]

M. Simon-Pierre Savard-Tremblay: Merci.

Très rapidement, s'il vous plaît, pouvez-vous me dire si les
constructeurs automobiles prennent les mesures nécessaires pour
minimiser le risque qu'il y ait de l'aluminium issu du travail forcé
dans leur chaîne d'approvisionnement?

S'il nous reste du temps, j'aimerais aussi entendre M. Volpe là-
dessus.
[Traduction]

Mme Mehliya Cetinkaya: Non. Récemment, dans la région,
Volkswagen est devenue l'une des entreprises les plus souvent mon‐
trées du doigt pour son utilisation du travail forcé. Elle a publié un
rapport dans lequel elle ment sur les entreprises auxquelles elle fait
appel. Elle a menti sur les processus et les parties de sa chaîne d'ap‐
provisionnement qui font appel au travail forcé des Ouïghours.
Bref, je ne crois pas que les entreprises font preuve de transparence.

La présidente: Monsieur Volpe, voulez-vous ajouter quelque
chose rapidement?

M. Flavio Volpe: Bien sûr. Les constructeurs automobiles qui
sont actifs en Amérique du Nord et qui sont soumis à l'Accord
Canada—États-Unis—Mexique sont beaucoup plus rigoureux, tant
d'un point de vue réglementaire qu'en ce qui a trait à leur propre en‐
gagement à l'égard des facteurs ESG, bref, de la transparence sur
l'origine des produits. Bien entendu, une grande partie de l'alumi‐
nium destiné aux fabricants nord-américains provient du Québec.

Ce que les fournisseurs canadiens ne contrôlent pas, c'est la pro‐
venance des sous-composants. De quelles autres régions pro‐
viennent-ils? Nous avons toujours dit que tout ce qui vient de Chine
est suspect.



8 CIIT-116 23 septembre 2024

La présidente: Merci beaucoup.

Nous entendrons M. Cannings, pour six minutes.
M. Richard Cannings (Okanagan-Sud—Kootenay-Ouest,

NPD): Merci.

Je vous remercie tous d'être ici aujourd'hui.

J'ai 100 questions et seulement six minutes, alors je vais essayer
d'y aller rondement.

Je vais commencer par Mme Kyriazis.

Vous avez dit que les ventes dans des provinces comme le Qué‐
bec et la Colombie-Britannique sont très élevées, voire qu'elles ap‐
prochent ou dépassent les moyennes mondiales. Comment cela se
fait‑il? Est‑ce dû à l'infrastructure routière? Je sais que je peux faire
le tour de ma circonscription en voiture. Cela me prend 11 heures.
Je peux m'arrêter toutes les 15 minutes et recharger mon véhicule si
nécessaire.

Est‑ce dû aux objectifs de vente dans ces provinces? Est‑ce dû
aux mesures incitatives? Est‑ce tout cela à la fois? Qu'est‑ce que le
gouvernement fédéral peut faire pour changer ce modèle à l'échelle
du pays afin de favoriser une plus grande adoption des véhicules
électriques?

Mme Joanna Kyriazis: Merci, monsieur Cannings.

La Colombie-Britannique et le Québec sont certainement des
chefs de file canadiens en ce qui concerne l'adoption des véhicules
électriques. Ils ont tous deux mis en place des politiques globales
qui se focalisent sur l'aspect demande de l'équation ainsi que sur
l'offre.

Les deux provinces offrent de généreux incitatifs aux consomma‐
teurs qui souhaitent acheter un véhicule électrique. Elles ont les
deux programmes les plus anciens du pays. Elles investissent mas‐
sivement dans les infrastructures de recharge.

Elles ont également pris d'autres mesures. Cela dit, la plupart des
provinces canadiennes offrent déjà des incitatifs pour l'achat de vé‐
hicules électriques. Ce qui est différent en Colombie-Britannique et
au Québec, c'est qu'il y a des objectifs de vente qui obligent les
constructeurs automobiles à vendre plus de véhicules électriques
dans ces provinces et à leur allouer une plus grande partie de leurs
stocks.

Lorsqu'un nouveau véhicule électrique arrive sur le marché, vous
verrez souvent qu'il n'est d'abord disponible qu'en Colombie-Bri‐
tannique et au Québec. Même la Dodge Charger électrique fabri‐
quée en Ontario n'est offerte dans un premier temps qu'en Colom‐
bie-Britannique et au Québec parce que des exigences sont en place
dans ces deux provinces, ce qui n'est pas le cas à l'échelon fédéral.

Je crois que ce que nous pouvons apprendre d'eux, c'est l'impor‐
tance de l'offre dans cette équation. Il faut se doter d'une norme fé‐
dérale rigoureuse en ce qui concerne l'offre des véhicules élec‐
triques afin d'inciter les constructeurs automobiles à utiliser les ou‐
tils dont ils disposent pour aider les Canadiens à passer à l'électrici‐
té.

Il pourrait s'agir de structures de prix, de remises sur les véhi‐
cules électriques ou de financements à faible taux d'intérêt. Il pour‐
rait s'agir de s'assurer que les concessionnaires disposent de tout ce
dont ils ont besoin pour vendre des véhicules électriques, d'aider les

Canadiens en répondant à leurs questions et d'investir dans la re‐
charge.

Le récent rapport du bureau du directeur parlementaire du budget
a montré qu'une norme sur l'offre de véhicules électriques nous per‐
mettrait d'atteindre presque entièrement notre objectif d'ici 2030 en
ce qui concerne le réseau de recharge public et que cela se produi‐
rait en grande partie grâce à l'effet de levier qu'exerceraient les ca‐
pitaux privés, attendu que les constructeurs automobiles investiront
dans la recharge pour atteindre leurs objectifs de vente.
● (1140)

M. Richard Cannings: D'accord. Dans votre troisième point,
vous recommandez un standard pour les véhicules électriques.

Ma femme et moi étions à la recherche d'un véhicule électrique
cet été. Nous avons visité tous les concessionnaires de la région. Il
y avait beaucoup de choix. Nous avons des amis qui ont eu des vé‐
hicules électriques et qui nous ont dit que nous ne devions pas re‐
chercher tel ou tel modèle. Nous voulons juste une petite voiture
pour nous déplacer en ville. Tous les véhicules électriques offerts
étaient de gros VUS, des véhicules utilitaires sport. Certains avaient
déjà été des véhicules plus petits, mais ils sont devenus de plus en
plus gros au cours des dernières années. C'est une tendance que l'on
a aussi constatée pour les voitures à combustion interne.

Est‑ce que c'est ce que cette norme chercherait à corriger, cette
tendance à devenir toujours plus gros que l'on voit dans d'autres
modèles de voitures?

Mme Joanna Kyriazis: Eh bien, la norme viserait assurément à
résoudre le problème des prix trop élevés des véhicules électriques,
qui contraint les constructeurs automobiles à baisser leurs prix pour
atteindre leurs objectifs de vente.

M. Richard Cannings: Il y a de petits véhicules électriques
abordables en Europe, qui, à ma connaissance,ne viennent pas de
Chine.

Mme Joanna Kyriazis: Oui. À l'heure actuelle, les Européens
ont le choix entre 12 modèles dont le prix est inférieur à
45 000 dollars canadiens. Au Canada, nous en avons un, la
Fiat 500e. Auparavant, nous avions la Chevrolet Bolt, mais elle a
été abandonnée, et ce, malgré le fait qu'elle arrivait au deuxième
rang des voitures électriques les plus vendues au Canada.

Il est certain que cette norme de disponibilité pour les véhicules
électriques serait parmi les mesures nécessaires pour améliorer l'ac‐
cessibilité des véhicules électriques et permettre à un plus grand
nombre de Canadiens d'acquérir les véhicules qu'ils souhaitent et
qu'ils ne peuvent pas encore s'offrir.

La présidente: Il vous reste une minute vingt secondes.
M. Richard Cannings: Je vais m'adresser à M. Volpe.

Je voudrais simplement parler de vos commentaires sur la chaîne
d'approvisionnement, le recyclage des batteries, le graphite et
toutes ces choses que le Canada peut très bien faire. Je sais que,
dans ma circonscription, il y a la fonderie Teck ainsi que l'entre‐
prise Trail, qui veut investir des centaines de millions de dollars
dans une usine de recyclage de batteries pour véhicules électriques,
devenant ainsi l'une des plus grandes, sinon la plus grande usine du
genre en Amérique du Nord.

J'ai une magnifique mine de graphite. Elle est à l'arrêt, car tout le
graphite du monde semble être extrait au Mozambique grâce à des
intérêts miniers chinois, qui contrôlent toute cette filière.
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Que pouvons-nous faire pour accélérer — comme nous l'avons
fait pour la fabrication des batteries — tous ces investissements,
toute cette chaîne d'approvisionnement et ainsi nous éloigner de la
Chine?

M. Flavio Volpe: Je pense que nous devons cesser d'être naïfs
sur les raisons pour lesquelles les produits chinois sont bon marché.
La première chose est qu'ils sont fortement subventionnés. C'est un
système opaque. Ils dominent les marchés mondiaux des minéraux
critiques. Ils ont misé tôt sur cette filière, mais ils ne l'ont pas fait
en fonction des marchés. Ce ne sont pas des entreprises qui parlent
aux analystes et surveillent le cours de leurs actions. Elles ont une
compréhension différente de la nôtre du rendement du capital in‐
vesti.

Les droits de douane vont aider. Ils vont nous faire gagner du
temps, mais nous devons aussi avoir une stratégie nationale qui pré‐
voit toute une série de processus consécutifs lorsque nous approu‐
vons une mine. C'est un peu comme ce que nous avons fait pendant
la pandémie lorsque nous avions besoin de produits sur‑le‑champ.
Nous avons examiné ces processus et vu combien nous pouvions en
mener à bien simultanément. C'est bien beau de dire que les
consommateurs devraient avoir des véhicules à meilleur prix, mais
nous sommes dans une économie de marché. Comme les entre‐
prises ne sont pas des organisations caritatives et qu'elles ne sont
pas subventionnées — beaucoup d'entre elles ne sont pas subven‐
tionnées par le Trésor fédéral —, si elles lancent un produit « per‐
dant » que personne n'achète ou qui leur fait perdre de l'argent, elles
disparaîtront. La chaîne d'approvisionnement canadienne est très
favorable à l'électrification. Il y a le projet Arrow. Renseignez-vous
à ce sujet et vous verrez à quel point nous sommes investis dans ce
projet. Il n'y a pas d'organisations caritatives dans ce domaine. C'est
la différence entre ce qui se passe ici et la façon dont les Chinois
font les choses.

La présidente: Merci beaucoup.

Monsieur Martel, vous avez cinq minutes.

[Français]
M. Richard Martel (Chicoutimi—Le Fjord, PCC): Merci, ma‐

dame la présidente.

Je remercie aussi les témoins d'être ici, aujourd'hui.

Monsieur Volpe, le Canada a tardé à mettre en place ses tarifs.
D'après vous, pourquoi est-ce le cas?
● (1145)

[Traduction]
M. Flavio Volpe: C'est une bonne question, car je me suis posé

la même.

Je pense que dans l'intervalle, nous manquons l'occasion de dire
à tous ceux qui voudraient que nous fassions les choses autrement
que ce qui est le plus important pour la rentabilité de l'automobile
au Canada, pour les emplois et pour les débouchés en amont et en
aval, c'est que, pour nous, le marché américain est l'endroit où tout
se joue. Si 80 % de ce que nous vendons est vendu à un consomma‐
teur américain, il n'y a pas photo. Je félicite le gouvernement
d'avoir mis l'accent de façon déterminante sur la norme américaine,
mais nous l'incitons également à dire, en passant, pour le reste, al‐
lez au niveau américain et dites à la Chine et au reste du monde que
nous savons que nous pouvons faire des affaires rentables sur ce
continent si nous évitons de nous éloigner des Américains.

[Français]

M. Richard Martel: D'après vous, lorsqu'il y a une réglementa‐
tion de ce genre aux États‑Unis et que nous ne faisons pas de même
ou que nous tardons à le faire, cela peut-il limiter le Canada ou lui
nuire dans ses futures négociations bilatérales avec les Américains?

[Traduction]

M. Flavio Volpe: D'une manière générale, oui. Toutefois,
lorsque j'ai parlé pour la première fois à la vice-première mi‐
nistre — au moment où elle annonçait que nous ferions une consul‐
tation de 30 jours —, je lui ai demandé pourquoi nous faisions une
consultation. J'ai trouvé que la réponse était sensée. En effet, en ce
qui concerne les minéraux critiques, les Américains n'ont pas les
mêmes possibilités que nous, et nous cherchons tous à savoir com‐
ment les Chinois réagiraient. Il y a aussi des éléments de l'écono‐
mie canadienne qui contribuent à créer l'équilibre dans lequel nous
nous trouvons, de sorte que nous devions nous assurer de savoir
dans quoi nous nous embarquions avant d'adhérer à cette norme
américaine.

En général, cependant, dans le secteur automobile, comme nous
l'avons appris lors de la renégociation de l'ALENA, il n'y a pas de
marge de manœuvre pour s'opposer à la base de consommateurs
américains et au partenaire américain, parce que nous sommes éga‐
lement sur le point de savoir si l'ancien président regagnera la prési‐
dence et que sa façon peu nuancée de concevoir le commerce est
quelque chose dont je pense que nous devrions tous être conscients
lorsque nous traitons avec la Chine.

[Français]

M. Richard Martel: Monsieur Volpe, selon vous, à quoi devrait
nous servir, en priorité, l'argent que nous allons récolter par l'entre‐
mise de ces tarifs?

[Traduction]

M. Flavio Volpe: Vous suggérez donc que les fonds prélevés
grâce aux tarifs...

Écoutez, le gouvernement, avec ses partenaires provinciaux, a
misé sur le fait que le Canada devrait être à l'avant-garde de la tran‐
sition vers l'électricité. Je pense donc que le problème est de savoir
comment nous allons commercialiser ces minerais pour les utiliser
dans les batteries et de faire ainsi en sorte que nous n'ayons pas be‐
soin de l'apport de la Chine. J'aimerais vraiment qu'une stratégie
nationale prévoie le financement nécessaire pour permettre aux pe‐
tites entreprises, aux recycleurs et aux grandes sociétés minières
d'accéder plus rapidement au marché plutôt que de miser sur le
client et les profits.

[Français]

M. Richard Martel: Vous avez parlé du projet Arrow. J'aimerais
particulièrement en entendre plus à ce propos et sur la façon dont
on intègre l'aluminium dans le projet. Pouvez-vous en parler davan‐
tage?
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[Traduction]
M. Flavio Volpe: L'aluminium joue un rôle crucial dans la fabri‐

cation des véhicules électriques pour de nombreuses raisons di‐
rectes et indirectes. En ce qui concerne les raisons directes, il y a un
grand nombre d'innovations dans le domaine du stockage de l'éner‐
gie. Les entreprises se posent la question suivante: « Et si nous
remplacions certains des principaux minéraux par de l'alumi‐
nium? » S'agit‑il d'une source suffisamment fiable et dense pour
que l'on puisse construire des batteries dont l'une des principales
composantes est l'aluminium? Si nous y parvenons, le Québec et le
Canada en sortiront vainqueurs.

D'un autre côté, comme l'a déclaré le député assis à côté de moi,
les dimensions des véhicules électriques et de toutes les autres voi‐
tures se développent un peu. Leurs dimensions se développent un
peu parce que les exigences en matière de sécurité l'exigent, mais
les voitures doivent devenir plus légères. Le meilleur moyen de les
alléger et de maintenir leur intégrité structurelle sans avoir à réin‐
venter la roue, c'est l'aluminium. Je soupçonne que les renégocia‐
tions liées à l'AEUMC vont amener les Américains à dire — et
nous devrions peut-être faire de même — qu'au fait, nous exigeons
que 70 % des pièces principales soient en acier et que cet acier soit
d'origine locale. Je pense que nous aurons cette conversation au su‐
jet de l'aluminium, et que nous devrions avoir cette conversation.
● (1150)

La présidente: Je vous remercie.
[Français]

M. Richard Martel: Merci beaucoup, monsieur Volpe.
[Traduction]

La présidente: Madame Fortier, vous disposez de cinq minutes.
[Français]

L’hon. Mona Fortier (Ottawa—Vanier, Lib.): Merci, madame
la présidente. Je vais partager mon temps de parole avec mon col‐
lègue M. El‑Khoury.

Madame Kyriazis, si je comprends bien, Clean Energy Canada
entretient des échanges avec différents partenaires et mène des re‐
cherches, en plus d'éclairer certains dirigeants politiques et de sti‐
muler l'engagement du public. D'après ce que j'ai compris, Clean
Energy Canada estime que la transition vers les énergies propres est
une occasion unique pour le Canada de bâtir une économie rési‐
liente, en croissance et, évidemment, inclusive.

Pourriez-vous nous parler de la façon dont vous travaillez avec
d'autres pays, comme les États-Unis? Pourriez-vous nous parler de
la manière dont cette question pourrait influer sur nos relations avec
notre principal partenaire commercial? Estimez-vous que nos pays
et nos relations commerciales tirent profit de la décision qui a été
prise?
[Traduction]

Mme Joanna Kyriazis: La fin de la phrase a été coupée. La dé‐
cision qui a été prise est profitable pour...

Quelqu'un pourrait‑il m'aider à obtenir la traduction de cette
question?

L’hon. Mona Fortier: L'interprétation n'a pas été transmise.
Mme Joanna Kyriazis: Je crois que vous avez mentionné « les

deux pays et leur main-d'œuvre ».

À Clean Energy Canada, nous travaillons depuis quelques années
à la mise en place d'une chaîne d'approvisionnement pour les batte‐
ries de véhicules électriques au Canada. Nous avons réuni des inter‐
venants de l'ensemble de l'industrie, allant de l'exploitation minière
aux pièces et à l'assemblage automobiles en passant par le recy‐
clage des batteries. Nous avons également inclus des universitaires
et des représentants des syndicats.

Nous reconnaissons la menace que la Chine fait peser sur le sec‐
teur automobile nord-américain. Nous sommes conscients de
l'avance considérable que la Chine possède depuis des décennies et
de la façon dont elle domine les chaînes d'approvisionnement mon‐
diales. Nous avons particulièrement examiné les types d'avantages
concurrentiels que le Canada peut offrir et la manière dont nous
pouvons compléter l'approche des États-Unis en matière d'initia‐
tives et de points forts, car nous disposons d'un ensemble de points
forts différents. Comme l'a indiqué M. Volpe, nous sommes très
forts dans les parties en amont de la chaîne d'approvisionnement
des batteries, ce qui n'est pas le cas des États-Unis. Les États-Unis
disposent d'un marché énorme que nous pouvons exploiter, ainsi
que de beaucoup d'argent à dépenser.

Il est certain qu'une harmonisation avec les États-Unis pour la
construction d'une chaîne d'approvisionnement nord-américaine
pour les VE est une priorité absolue pour nous et constitue une so‐
lution gagnante pour nos deux pays et nos travailleurs. Cependant,
nous devons absolument garder les consommateurs à l'esprit. Le
succès de cette future industrie nord-américaine dépendra de la ca‐
pacité des Nord-Américains à continuer d'acheter des VE. Nous de‐
vons nous assurer que nous disposons d'un marché solide et gran‐
dissant pour cette industrie en pleine croissance. La clé du succès
consistera à trouver un moyen de construire et de vendre des VE à
des prix abordables.

L’hon. Mona Fortier: Je vous remercie de vos réponses.

La présidente: Monsieur El‑Khoury, vous avez la parole pen‐
dant une minute et demie.

[Français]

M. Fayçal El-Khoury (Laval—Les Îles, Lib.): Merci, madame
la présidente.

Monsieur Volpe, vous avez récemment affirmé que l'Association
des fabricants de pièces d'automobile, ou AFPA, se sentait défendue
et motivée et qu'elle allait maintenant s'atteler à la défense de son
marché, avec le meilleur de l'innovation et de la détermination du
Canada.

Pouvez-vous nous parler davantage de votre enthousiasme par
rapport aux mesures prises par notre gouvernement?

Par ailleurs, avez-vous une opinion à partager sur les autres com‐
posantes de la chaîne d'approvisionnement de ce secteur, comme
les semi-conducteurs, les produits liés à l'énergie solaire ou les mi‐
néraux critiques?

[Traduction]

M. Flavio Volpe: C'est une bonne question à me poser, car
comme vous le savez peut-être, je suis très enthousiaste quant au
rôle que la chaîne d'approvisionnement du Canada peut jouer pour
faciliter cette transition, et je travaille en étroite collaboration avec
les deux ordres de gouvernement afin d'obtenir les investissements
qui nous aideront à atteindre cet objectif.
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Un fournisseur ne peut obtenir des débouchés que s'il reçoit des
commandes d'un constructeur automobile. Il s'agit d'une activité
commerciale favorisée par la proximité. Vous fabriquez une voiture
ici, vous fabriquez les pièces, en particulier les pièces lourdes et vo‐
lumineuses comme les batteries, et vous les assemblez dans votre
installation dans l'heure ou les deux heures qui suivent. Les interve‐
nants se comportent comme une grappe.

Il s'agit de l'investissement le plus important de l'histoire du sec‐
teur automobile canadien, en partenariat avec deux ordres de gou‐
vernement gérés par deux partis différents — trois partis si l'on in‐
clut le gouvernement du Québec. Je ferai allusion au projet Arrow
lorsque je parlerai de l'innovation. Je ferai allusion à des entreprises
comme Voltaxplore au Québec qui travaillent avec des entreprises
comme Martinrea, lesquelles utilisent le graphite et le graphisme
pour améliorer les batteries au lithium-ion et accroître l'autonomie
des véhicules; à des entreprises comme TM4 au Québec qui ne font
pas partie de l'entreprise Dana et qui travaillent à l'amélioration de
l'efficacité de la prochaine génération de moteurs électriques afin
de créer les meilleurs moteurs sur le marché; et à des entreprises
comme Linamar qui ont enfin décidé de travailler avec Ballard au
développement de nos capacités en matière de piles à combustible
en Colombie-Britannique, à l'élaboration d'un véhicule à pile à
combustible ou d'un véhicule électrique ayant des composants
presque identiques, à l'exception de la batterie ou de la pile à com‐
bustible qui doit être branchée.

Dans le cas de Ballard et de la Colombie-Britannique, nous
sommes des chefs de file dans ce domaine depuis 40 ans, et nous
allons enfin commencer à bénéficier de certains de ces débouchés
parce que des investissements d'ancrage nous permettent de gérer
des commandes importantes.

Linamar est une entreprise qui a été créée par Frank Hasenfratz,
un fabricant d'outils, et sa fille l'a transformée en une entreprise de
10 milliards de dollars qui exerce un ensemble d'activités apparte‐
nant à différentes catégories.

Ce dont ces entreprises ont besoin, ce dont l'industrie des four‐
nisseurs a besoin et ce dont l'amont a besoin, ce sont des com‐
mandes locales, et il est très important de voir non seulement des
investissements de la part des cinq assembleurs d'automobiles éta‐
blis ici, mais aussi un nouvel investissement de la part d'un sixième
assembleur, à savoir Volkswagen.

En ce qui concerne les semi-conducteurs, je vous laisse ces...
● (1155)

La présidente: Monsieur Volpe, je suis désolée de vous inter‐
rompre.

M. Flavio Volpe: Je vous laisse sans rien. Je vous reparlerai de
cette question plus tard.

La présidente: Voyez si vous pouvez intégrer ces dernières pa‐
roles dans votre prochaine intervention.

Monsieur Savard-Tremblay, vous avez la parole pendant deux
minutes et demie.

[Français]
M. Simon-Pierre Savard-Tremblay: Merci, madame la prési‐

dente.

Je demanderai à Mme Kyriazis, de Clean Energy Canada, de ré‐
pondre à la question suivante.

Lors de notre première séance, la semaine dernière, nous avons
reçu des représentants de Mobilité électrique Canada, qui en appe‐
lait à la mise en place d'appels d'offres verts, autrement dit, à la
possibilité de modifier la façon d'octroyer des contrats dans le sec‐
teur public en fonction de critères environnementaux. On sait même
que, selon les études, cela permettrait de passer le test du droit com‐
mercial international. Actuellement, si on essayait de négocier des
exceptions, cela pourrait être problématique, étant donné que l'Ac‐
cord Canada—États‑Unis—Mexique, l'ACEUM, ne contient pas de
chapitre sur les marchés publics, contrairement à l'Accord de libre-
échange nord-américain, l'ALENA, auparavant.

En ayant un appel d'offres basé sur l'environnement, cela réussi‐
rait le test et, de plus, cela permettrait sans doute à beaucoup de nos
entreprises de tirer leur épingle du jeu, notamment sur le plan des
contrats du gouvernement américain.

Pensez-vous que c'est une voie à suivre?

[Traduction]
Mme Joanna Kyriazis: L'approvisionnement écologique repré‐

sente une occasion en or et une situation où tout le monde gagne. Je
pense que c'est un outil qui n'est malheureusement pas pleinement
exploité ici, au Canada. Le gouvernement a promis d'élaborer une
stratégie globale d'achat de produits propres à l'échelle fédérale il y
a quelques années, et nous avons observé quelques étapes promet‐
teuses grâce à la Stratégie pour un gouvernement vert, qui privilé‐
gie l'utilisation de matériaux à faible teneur en carbone, souvent fa‐
briqués au Canada, dans le cadre des investissements du gouverne‐
ment fédéral dans la construction d'infrastructures, comme l'acier,
l'aluminium, le ciment et les produits du bois à faible teneur en car‐
bone, mais là où une incidence réelle pourrait être observée, c'est si
on tirait parti des fonds liés aux infrastructures que le gouverne‐
ment fédéral verse aux provinces et aux municipalités pour la
construction de routes ou de ponts ou pour la construction massive
de logements que nous espérons voir au cours de la prochaine dé‐
cennie.

Nous aimerions que des exigences semblables en matière d'achat
de produits propres soient ajoutées à toutes les dépenses du gouver‐
nement fédéral liées aux infrastructures afin que nous puissions
créer un marché plus important pour l'acier et l'aluminium à faible
teneur en carbone, qui sont souvent fabriqués au Canada, et aider
les producteurs canadiens à se développer.

En ce qui concerne les VE, nous pourrions également mieux tirer
parti de nos pouvoirs d'achat à l'échelle fédérale ou provinciale afin
d'établir des objectifs plus ambitieux en matière d'écologisation des
parcs de véhicules gouvernementaux, puis d'atteindre ces objectifs,
car cette écologisation se produit plus lentement qu'elle ne le de‐
vrait.

[Français]
M. Simon-Pierre Savard-Tremblay: Justement, vous...

[Traduction]
La présidente: Je vous remercie de votre intervention. Je suis

désolée, mais votre temps de parole est écoulé.

Monsieur Cannings, vous avez la parole pendant deux minutes et
demie.

M. Richard Cannings: Je vais me tourner vers M. Volpe, et j'es‐
père que je pourrai lui poser quelques questions.
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Premièrement, en tant que personne portant un chapeau de
taille 8, je tiens à dire que nous ne sommes pas tous des menteurs et
des tricheurs, mais je vous suis reconnaissant de l'histoire que vous
avez racontée à propos de Barry Bonds.

J'aimerais maintenant parler des pneus. Je sais que cela ne fait
peut-être pas partie de votre secteur de la fabrication de pièces,
mais la semaine dernière, j'ai discuté avec des représentants de Kal
Tire, un important détaillant de pneus au Canada, qui est établi dans
la vallée de l'Okanagan. Ils fabriquent également des pneus recha‐
pés pour les camions, et ils recyclent donc ces pneus.

Ces dernières années, ils ont été submergés par des produits bon
marché en provenance de Chine qui sont déversés sur le marché
nord-américain. Ils ne peuvent pas fabriquer un pneu rechapé moins
cher que ces pneus neufs, et les États-Unis ont imposé des droits de
douane sur ces pneus ou les ont empêchés d'entrer sur leur terri‐
toire.

Je me demande simplement si nous ne devrions pas élargir notre
vision afin d'inclure des produits qui ne sont pas liés aux VE ou à la
chaîne d'approvisionnement des VE.
● (1200)

M. Flavio Volpe: Le « V » de l'abréviation VE signifie « véhi‐
cule », et nous passons beaucoup de temps à parler du « E », du
reste du véhicule et des pneus. En fait, la technologie des pneus
comprend la conception du composé et de la bande de roulement
pour réduire la résistance et augmenter l'autonomie des VE.

Ce n'est pas la première fois que j'entends parler de cela, et oui, il
y a des fabricants de pneus ici, au Canada. L'industrie du caou‐
tchouc, comme les industries de l'aluminium, de l'acier et du li‐
thium, est dominée par les Chinois et par leurs processus subven‐
tionnés de manière opaque, dans le cadre desquels ils investissent
dans tout, sauf dans la main-d'œuvre, pour nous vendre les produits
les moins chers. Bien souvent, les gens achètent des pneus parce
qu'ils ont besoin de nouveaux pneus, mais ils ne pensent pas au ren‐
dement et à la durée de vie du pneu. Ils achètent donc les produits
chinois bon marché, et c'est un problème.

M. Richard Cannings: Vous avez mentionné la réaction de la
Chine aux mesures prises par le Canada ou les États-Unis. La façon
dont ils réagissent aux mesures prises par le Canada diffère‑t‑elle
parce que le Canada n'est pas un acteur aussi important que les
États-Unis? Nous avons vu la Chine intervenir immédiatement et
menacer notre industrie du canola, mais je n'ai pas entendu parler
de représailles contre les États-Unis.

M. Flavio Volpe: J'ai fait remarquer publiquement et rapidement
que la réaction de la Chine à l'égard des mesures semblables prises
par les États-Unis et le Canada consiste à poursuivre les États-Unis
devant l'OMC pour leurs subventions à la production liées à la In‐
flation Reduction Act, ou IRA, et à rester silencieux au sujet de
leurs droits de douane, puis à s'en prendre à nous au sujet des droits
de douane et à dire immédiatement: « Avant que cette audience ait
lieu, nous allons inventer quelque chose à propos du canola ».

Vous savez, c'est le pays qui a arrêté les deux Michael; la CBC a
publié aujourd'hui un excellent article à propos de ce que cela signi‐
fie réellement pour les gens. Je ne sais pas pourquoi les Canadiens
doivent s'excuser auprès des Chinois. Ils s'en prendront à nous
comme ils s'en prennent à l'Australie et tenteront de remporter une
victoire morale contre nous, alors qu'ils savent que, s'ils remportent
une victoire contre les Américains à propos de quelque chose, ces
derniers riposteront.

La présidente: Je suis désolée de vous interrompre, monsieur
Cannings.

Nous entendons beaucoup parler de Volkswagen, mais la société
ne figure pas sur notre liste de témoins. Puis‑je prendre l'initiative
d'inviter Volkswagen à comparaître devant notre comité, notam‐
ment pour parler du travail forcé et de bien d'autres choses dont
nous entendons parler aujourd'hui? Cela vous convient-il? Tout le
monde est-il d'accord?

Des députés: Oui.

La présidente: D'accord. Merci beaucoup.

Monsieur Baldinelli, vous avez la parole.
M. Tony Baldinelli (Niagara Falls, PCC): Merci, madame la

présidente.

Je remercie également les témoins de s'être joints à nous ce ma‐
tin.

Je vais maintenant m'adresser à M. Volpe.

Pour donner suite à certaines des observations que mon collègue
a formulées, il a mentionné que vous aviez récemment accordé une
entrevue à BNN Bloomberg. Vous avez parlé des 11 mois que vous
avez passés à négocier et à présenter vos idées au gouvernement au
sujet du tarif lié aux VE; cela a exigé pas mal de temps.

Par ailleurs, au cours de votre témoignage, vous venez de parler
des consultations en cours concernant les sous-composantes. Avez-
vous des inquiétudes à ce sujet? Que pensez-vous de ces négocia‐
tions? Compte tenu de la nature hautement intégrée de notre mar‐
ché, ne devrions-nous pas simplement continuer de suivre ce qui se
passe aux États-Unis?

M. Flavio Volpe: Je vais donner un aperçu de ma proposition
dans son intégralité: faisons correspondre nos mesures à celles des
États-Unis.

M. Tony Baldinelli: Ma collègue de Green Energy Canada a
parlé tout à l'heure des véhicules produits à faible coût qui existent.
Je sais que mon collègue de la Colombie-Britannique, M. Can‐
nings, en cherchait un aussi. Je crois que GM vient d'annoncer ré‐
cemment qu'elle réoutillait son usine du Michigan et qu'elle produi‐
rait à nouveau la GM Volt à partir de 2025, ce qui est une bonne
nouvelle pour les consommateurs à cet égard.

Monsieur Volpe, vous avez également parlé de la nature haute‐
ment intégrée de notre secteur automobile depuis la signature du
Pacte de l'automobile au cours des années 1960 et de l'approche en
matière de normes d'émission. Nous avons suivi cette approche de
concert avec les États-Unis depuis ce temps, mais compte tenu de
notre obligation relative aux ventes de véhicules zéro émission d'ici
2035 que les États-Unis ne partagent pas, serons-nous même en
mesure de respecter cette obligation en matière de production? Il
n'y aura pas de chaîne d'approvisionnement établie au Canada d'ici
là pour répondre aux besoins de l'industrie en démarrage. N'êtes-
vous pas d'accord avec moi à ce sujet?

M. Flavio Volpe: Oui. Si vous prenez connaissance des déclara‐
tions publiques que j'ai faites lorsque l'obligation relative aux
ventes de véhicules zéro émission a été proposée pour la première
fois à la fin de 2022, puis lorsqu'elle est entrée en vigueur, vous
constaterez que j'ai déclaré que nous ne nous conformerions pas à
cette norme.
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L'une des mesures que nous avons imploré le ministre de l'Envi‐
ronnement et son prédécesseur de prendre, c'est... Cette industrie
fonctionne lorsque l'agence américaine de protection de l'environ‐
nement et le Canada harmonisent leurs politiques. La Californie est
un marché important, mais ce n'est qu'un marché. Les États qui
s'alignent sur la Californie sont importants, mais ce ne sont que des
marchés. Les constructeurs automobiles qui ont une marge bénéfi‐
ciaire avant intérêts, impôts et amortissements à un chiffre fabri‐
queront des véhicules pour le marché le plus important.

Si vous vous écartez de la norme et que vous obligez les entre‐
prises à concevoir une configuration différente, vous allez leur faire
perdre le contrôle de leurs coûts.

Qui gagne? Les entreprises qui ne sont pas forcées de réaliser de
bénéfices.

D'où viennent ces entreprises? Elles viennent de Chine.

Pourquoi les acteurs occidentaux se sont-ils lancés à l'assaut de
la Chine au début des années 2000, lorsqu'elle a adhéré à l'OMC?
Premièrement, comme il n'y a pas d'équipementier canadien, je ne
suis pas en train de dénigrer des équipementiers canadiens. Les
équipementiers ont déclaré qu'ils pouvaient réaliser davantage de
bénéfices s'ils profitaient des différents coûts de fabrication en vi‐
gueur en Chine. Les Chinois ont appris à fabriquer des voitures qui
respectent les normes de qualité établies à l'échelle mondiale, et ils
ont appris la technologie des processus de fabrication aussi bien
que n'importe qui d'autre.

Ce dont nous n'avions pas tenu compte, c'est qu'ils ne se soucient
pas de réaliser des bénéfices, ce qui nous met maintenant dans le
pétrin.
● (1205)

La présidente: Il vous reste deux minutes.
M. Tony Baldinelli: L'idée de réglementer les normes d'émis‐

sion et de laisser le choix au consommateur a été exprimée. L'Asso‐
ciation canadienne des constructeurs de véhicules l'a mentionné
l'autre jour.

Il existe des moteurs à combustion interne très performants du
point de vue des normes d'émission, ainsi que des véhicules hy‐
brides et des véhicules électriques.

Je précise encore une fois qu'à mon avis, nous ne serons pas en
mesure de respecter l'objectif de 2035 pour le moment, en ce qui
concerne l'établissement d'une chaîne d'approvisionnement inté‐
grée, alors pourquoi ne revenons-nous pas à ce qui a si bien réussi à
l'industrie, à savoir la mise en place de ces normes d'émission? À
mesure que le marché mûrira, vous observerez la croissance du
marché des véhicules électriques.

N'en convenez-vous pas?
M. Flavio Volpe: Oui.

Je pense que nous sommes tous attachés à cette électrification.
Les électrons au lieu de la combustion, c'est bon pour tout le
monde. C'est un produit meilleur, plus propre, et je pense que le
Canada est en position de gagner dans ce domaine.

Cependant, il n'y a rien de mal à dire que vous avez acheté une
Dodge Charger à six cylindres à Windsor. Cette voiture soutient de
nombreux emplois.

M. Tony Baldinelli: J'ai une Buick Enclave de 2022. J'ai tra‐
vaillé quatre étés chez General Motors et j'ai donc acheté un produit

GM. L'intensité de carbone nécessaire à la production de ce véhi‐
cule est plus faible que celle générée par ceux venus de Chine au‐
jourd'hui. Les gens ne s'en rendent pas compte.

Comment pouvons-nous faire en sorte que les gens comprennent
ou acceptent le fait que les produits importés de Chine sont sanc‐
tionnés par l'État, que leur coût est faible — ils reçoivent beaucoup
de subventions —, qu'ils sont issus du travail forcé, et qu'ils gé‐
nèrent un tiers des émissions de carbone dans le monde?

M. Flavio Volpe: Que devons-nous faire?

Voici ce que je propose. Nous devons avoir des conversations
franches et non partisanes entre nous et nous demander si nous ai‐
mons ces emplois. Aimons-nous l'industrie? Aimons-nous les in‐
vestissements au Canada? Si oui, et si nous accordons de l'impor‐
tance à la transition vers les véhicules électriques, nous savons que
l'industrie automobile canadienne a toujours été gagnante lors‐
qu'elle pouvait vendre aux consommateurs américains.

Que font les régulateurs américains pour ce marché? Nous de‐
vrions faire la même chose ici.

Cela ne signifie pas que les Américains seront les chefs de file.
Je pense que notre pays dispose d'une meilleure technologie de
conduite automatique et de conduite connectée. Nous avons les ca‐
pacités en amont et la possibilité d'être un acteur majeur dans le do‐
maine des batteries au niveau mondial.

Cependant, si nous réagissons plus vite que des entreprises
comme Toyota Motor Manufacturing Canada, qui a l'an dernier fa‐
briqué 125 000 hybrides qui ne répondent à aucune des
normes — nous allons essayer de réagir plus vite que Toyota — ce‐
la signifie que nous irons dans les bras de BYD et de CATL. Il n'y a
aucun contenu canadien dans ces produits et tous les employés
gagnent 2 $ de l'heure, quand ils sont payés.

M. Tony Baldinelli: Merci.

Merci, madame la présidente.

La présidente: Monsieur Arya, vous avez la parole pour cinq
minutes.

M. Chandra Arya (Nepean, Lib.): Merci, madame la prési‐
dente.

C'est intéressant. Évidemment, étant donné que tous les partis
politiques soutiennent ces tarifs, je pense que tous les témoins ap‐
puieront cette initiative. Selon moi, aucun témoin ne se hasardera à
venir exprimer son désaccord devant ce comité. Cependant, comme
nous le savons, le libre-échange international est mort. Je pense que
dans un avenir proche, nous construirons un pare-feu autour du
Canada, des États-Unis et du Mexique. Nous nous ouvrirons peut-
être un peu plus à des pays amis comme la Corée, le Japon, l'Aus‐
tralie et peut-être certaines parties de l'Europe.

Monsieur Volpe, il est intéressant de noter que, dans une partie
de votre réponse, vous avez indiqué que si les constructeurs auto‐
mobiles nord-américains construisaient des voitures de plus grande
taille, c'était pour des raisons de sécurité. J'ai immédiatement pensé:
« Qu'en est‑il des millions de petites voitures qui circulent actuelle‐
ment au Canada et des petites voitures que nous importons de pays
amis comme la Corée et le Japon? » Quoi qu'il en soit, il s'agit là
d'une discussion pour une autre fois.
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Madame Joanna Kyriazis, merci beaucoup. Vous avez à plusieurs
reprises mentionné et souligné l'abordabilité des véhicules élec‐
triques, et je suis d'accord, pour lutter contre le changement clima‐
tique. Nous sommes sur la bonne voie en ce qui concerne les véhi‐
cules électriques, et pas seulement les véhicules électriques, mais
aussi le stockage de l'énergie, etc. En ce qui concerne les véhicules
électriques, vous avez beaucoup parlé d'abordabilité. Comme vous
le savez certainement, aucun constructeur nord-américain ne pré‐
voit de construire un véhicule électrique de taille abordable,
c'est‑à‑dire de petite taille. À votre avis — je sais que vous n'avez
peut-être pas réalisé d'étude approfondie à ce sujet — combien
d'années ou de décennies faudra‑t‑il pour que les constructeurs au‐
tomobiles nord-américains commencent à construire des véhicules
électriques abordables ou de petite taille?
● (1210)

Mme Joanna Kyriazis: Je pense que cela doit se faire rapide‐
ment si nous voulons atteindre le grand public.

M. Chandra Arya: Oh, il faut que cela se fasse rapidement. Je
suis d'accord, mais j'aimerais connaître votre estimation du temps
que cela peut prendre. Combien d'années devrons-nous attendre,
nous les Canadiens, qui n'avons pas les moyens d'acheter des véhi‐
cules de plus grande taille?

Mme Joanna Kyriazis: Je pense qu'il faudra environ cinq ans.
L'idée selon laquelle il n'y a pas de demande pour des véhicules de
plus petite taille et plus abordables est fausse.

M. Chandra Arya: Effectivement, c'est faux.
Mme Joanna Kyriazis: Le véhicule le plus vendu au Canada est

de loin la Tesla Model 3. Avant qu'on arrête de la produire, la Che‐
vrolet Volt était le deuxième véhicule électrique le plus vendu. Il
s'agit de véhicules électriques abordables de petite taille.

M. Chandra Arya: Même pour ce qui est des voitures à es‐
sence, si je ne me trompe pas, la Honda Civic est la voiture la plus
vendue en Amérique du Nord. Quoi qu'il en soit, mon temps est li‐
mité. Je suis certain que vous le comprenez.

Dans le domaine de l'énergie, nous parlons d'une plus grande
quantité de minéraux critiques... Nous parlons de l'approche « des
mines à la mobilité ». La plupart du temps, les discussions portent
sur le développement des mines et des batteries, ainsi que sur la fa‐
brication de batteries et de voitures électriques. Je n'entends pas
beaucoup de gens parler de l'élément essentiel qu'est le traitement
des minéraux, dont la Chine contrôle 70 à 90 % du marché mon‐
dial. Devrions-nous maintenant imposer des tarifs sur cet aspect?

Mme Joanna Kyriazis: Je pense que, lorsque nous parlons de la
consultation à venir ou en cours sur toutes les autres parties de la
chaîne d'approvisionnement des batteries, il est très difficile de gé‐
néraliser. En ce qui concerne les minéraux critiques, nous devons
en examiner 31, ou au moins 6 ou 7 dont la valeur est très impor‐
tante dans la chaîne d'approvisionnement des batteries pour véhi‐
cules électriques. Dans chaque cas, nous devons examiner le degré
de dépendance à l'égard de la Chine. Quelles sont les solutions de
remplacement dont nous disposons et quand peuvent-elles être
mises en oeuvre? Le Canada a‑t‑il la capacité de produire ces
pièces? Enfin, quels sont les effets sur les coûts pour les produc‐
teurs et, en fin de compte, pour les acheteurs canadiens?

En ce qui concerne les matériaux actifs de cathode ou la fabrica‐
tion d'éléments de batterie, le Canada a réalisé de nombreux inves‐
tissements dans ces parties de la chaîne d'approvisionnement...

M. Chandra Arya: Merci. Mon temps est très limité.

Monsieur Volpe, j'aimerais vous poser une brève question. Nous
avons imposé des tarifs sur les importations d'acier. Vous venez du
secteur manufacturier, je suis donc sûr que vous comprendrez... De
nombreux produits de l'industrie sidérurgique ne sont pas fabriqués
au Canada. La Fédération canadienne de l'entreprise indépendante a
d'ailleurs soulevé la question de l'imposition de tarifs sur des pro‐
duits qui ne sont pas fabriqués au Canada, ce qui rend les produits
inutilement coûteux pour les petites entreprises canadiennes. Êtes-
vous d'accord? Êtes-vous favorable à l'imposition de tarifs sur
toutes les importations d'acier?

M. Flavio Volpe: Je pense que le traitement de l'acier est très
simple dans le domaine de l'automobile dans l'Accord États-Unis—
Mexique—Canada. Vous avez reçu les représentants de l'industrie
sidérurgique la semaine dernière. Notre position est la même que la
leur.

Le gouvernement actuel a investi dans la fabrication de petits vé‐
hicules électriques avec Honda. Je crois que c'est pour 2027.
Ceux‑ci seront disponibles auprès de tous les fabricants basés en
occident au cours des prochaines années. Je pense donc que vous
devriez corriger ce point.

M. Chandra Arya: J'ai une dernière question sur le même sujet.

Vous avez dit: « Il n'y a pas d'organisations caritatives » dans le
monde des affaires. C'est intéressant, parce que c'est vrai. Je viens
du secteur privé.

Pourquoi les constructeurs automobiles nord-américains ont‑ils
cessé de fabriquer des véhicules de petite taille, alors que des pays
amis comme le Japon et la Corée continuent de fabriquer des auto‐
mobiles de petite taille et restent rentables?
● (1215)

M. Flavio Volpe: Ces constructeurs coréens et japonais fa‐
briquent ces petits véhicules en Amérique du Nord et réalisent des
bénéfices. Par conséquent, dans la mesure où il s'agit d'un investis‐
sement nord-américain réalisé par un acteur occidental, je ne suis
pas sûr que votre description soit juste.

M. Chandra Arya: Voulez-vous dire que les grands construc‐
teurs comme General Motors et Ford sont basés en Amérique du
Nord? Je pensais que lorsque vous avez dit qu'il n'y avait — « pas
d'organisations caritatives » dans le monde des affaires — vous par‐
liez de la fabrication d'automobiles de petite taille, si je ne me
trompe pas. Cependant, vous ne faites référence qu'aux construc‐
teurs automobiles détenus par des Nord-Américains.

M. Flavio Volpe: Je pense que vous avez mal compris ma ré‐
ponse...

La présidente: Pouvez-vous clarifier ce point, monsieur Volpe,
pour que ce soit clair?

M. Flavio Volpe: Quand j'ai dit: « Il n'y a pas d'organisations ca‐
ritatives », je voulais dire que, dans le secteur de l'automobile, il
s'agit d'entreprises privées. Elles sont soit privées, soit cotées en
bourse, mais elles doivent produire des bénéfices. Sinon, elles ne
peuvent pas prospérer. Il y a une différence. En Chine, vous pouvez
être un grand fabricant ou un grand fournisseur sans que les béné‐
fices fassent partie de vos objectifs.

J'ai utilisé le terme « organisations caritatives » entre guillemets.
Je suis désolé si vous n'avez pas saisi la nuance.

La présidente: Je pense que c'est clair. Tout le monde comprend
exactement ce que voulait dire M. Volpe.
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Nous devons maintenant passer aux travaux du Comité, qui de‐
mandent un peu de temps. L'un de vous a‑t‑il une question urgente
à laquelle il doit obtenir une réponse aujourd'hui?

Je pense que tout est réglé.

Merci beaucoup à nos témoins pour les renseignements qu'ils
nous ont fournis. Nous en tiendrons compte. Je suis certaine que

vous suivrez de près les travaux du Comité à mesure que nous
avancerons.

Je vais suspendre la séance pendant que nous passons à huis clos.

[La séance se poursuit à huis clos.]
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